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Au gré de la lecture de ce bulletin estival, vous pourrez vous rendre compte de l’activité soutenue de notre commune de Sévérac 

d’Aveyron. En effet, tout au long de ces pages, au-delà des informations générales, budget, état-civil, chacune des communes historiques 

dans un espace contraint a mis en avant seulement quelques éléments d’une riche actualité. 

Vous constaterez que de nouveaux services ont émergé notamment la MSAP (Maison de Services Au Public), rue des Douves, qui 

permet, grâce à un guichet unique de se renseigner ou d’accomplir les démarches administratives auprès des organismes sociaux principaux. 

Ce déploiement des MSAP a été mis en place par la Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac. 

Un nouveau site consacré à notre commune est désormais opérationnel, en quelques semaines ce sont plus de 10 000 visites qui ont 

été enregistrées. Il en est de même pour les réseaux sociaux, vous pouvez également suivre sur Facebook toute l’actualité des évènements à 

venir ou passés. 

Cette fin d’année va être marquée par un déménagement définitif de la mairie à l’ancienne école Jules Ferry, les travaux avancent 

selon le calendrier et nous devrions investir les lieux fin novembre. Cet investissement important est financé par l’Etat, la Région, le 

Département à un peu plus de 70% et au-delà de la fonctionnalité du site, cela remet en valeur ce beau bâtiment républicain qui sera digne 

d’un hôtel de ville d’une commune de plus de 4 000 habitants. Cet investissement ne se fait pas au détriment d’autres, puisque cette année a 

vu et verra des réalisations importantes comme vous pouvez le constater en parcourant notre grande commune. Cela concerne les routes et 

chemins, les réseaux eaux usées pluviales, eau potable par le SIAEP de la Haute Vallée de l’Aveyron, les bâtiments publics, écoles, préaux, 

patrimoine chapelle du Château, clocher de Buzeins, églises, murs des cimetières, salles des fêtes, aires de jeux, parking, signalétique, 

fleurissement, éclairage public, animations nombreuses et de grande qualité. 

Tout cela demande de l’énergie, nous en avons, de la motivation aussi en essayant de ne négliger aucun sujet sachant que chacun 

d’entre eux est un maillon essentiel de la longue chaîne des solidarités et des outils indispensables à la bonne entente nécessaire à une 

harmonie de vie au cœur de notre magnifique cadre de vie préservé, hors toutes polémiques stériles et cela est mon souhait, dans une belle 

concorde. 

Bonne saison estivale 
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 (*) Sources de l’Aveyron 

Après un long parcours sur le Causse de Sauveterre apparaît 

l’eau à l’air libre au moyen de trois émergences qui donnent 

naissance à la rivière « Aveyron ». 

Les sources de l’Aveyron sont situées à Sévérac-le-Château, 

près du hameau de Cayrac. 
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Carte d’Identité – Passeport 

La commune de Sévérac d’Aveyron fait partie des 17 communes 
du département à posséder une station d’enregistrement des 
nouveaux « passeports biométriques ». 

Pour les Cartes Nationales d’Identité, les demandes sont 
effectuées selon les mêmes modalités que les demandes de 
passeports.  

Afin de gagner du temps dans vos démarches, vous pouvez faire 
une pré-demande en ligne via internet en créant un compte 
personnel sur le site de l’Agence Nationale des Titres sécurisés : 
http://predemande.cni.ants.gouv.fr/ 

Puis prenez rendez-vous à la mairie et venez muni de votre 
numéro de pré-demande et de vos pièces justificatives :  

 05.65.71.66.84 

Horaires d’ouverture du guichet : 9h00 à 17h00 du lundi au 
vendredi 

 

Pacte Civil de Solidarité (PACS) 

Dans le cadre de la loi de modernisation, l’enregistrement des 
Pactes Civils de Solidarité (PACS) est transféré à l’officier d’état 
civil de la mairie depuis le 1er novembre 2017. 

 

Actes de naissance, décès et mariages 

Pour l’obtention d’une copie intégrale ou d’un extrait d’acte de 
naissance, de décès ou de mariage, vous devez faire la demande 
auprès des Mairies déléguées, en joignant une enveloppe timbrée 
à votre nom et adresse. 

 

Maison de Services Au Public (MSAP) : 

 Les Maisons de Services délivrent une offre de proximité et de qualité à l’attention de tous les publics. Ici nos agents d’accueil 

vous aident dans vos démarches de la vie quotidienne. De l’information 

à l’accompagnement sur des démarches spécifiques, les MSAP 

articulent présence humaine et outils numériques. 

 

 MSAP du Sévéragais 

 Mairie annexe de Sévérac-le-Château 

 9 rue des Douves 

 Horaires d’ouverture : lundi 9h00-12h30 et 13h30-17h30.  

Mardi et mercredi 9h00-12h30 et 13h30-17h00

 Vendredi 9h00-12h30 

 Email : msap.severagais@caussesaubrac.fr 

 Site internet : www.maisondeservicesaupublic.fr 

Transférés depuis juin 2017 dans « la Tour 

bureaux » des anciens bâtiments ITA,  

les bureaux de la mairie « siège »  

de Sévérac d’Aveyron réintégreront  

la rue Serge Duhourquet  

courant 4ème trimestre 2018. 

 

 

Infos Mairie Vos Démarches 

http://predemande.cni.ants.gouv.fr/
mailto:msap.severagais@caussesaubrac.fr


 

 

 

 

Depuis le 30 avril 2018, la commune de Sévérac d’Aveyron a créé en collaboration avec le SMICA un site internet : 

www.severacdaveyron.fr 

 

Ce site permettra à chacun et chacune d’être informé des évènements, spectacles, manifestations sportives, etc…Vous y trouverez 

les comptes-rendus des conseils municipaux, les dernières informations sur les travaux en cours, toutes les rubriques sur la vie 

quotidienne, la vie scolaire, les démarches administratives, la location des salles, les transports à la demande, la liste des 

associations sportives, culturelles et autres, les commerçants et artisans sévéragais, les zones industrielles et les lotissements. 

Ce site veut être un lien permanent entre les élus et les habitants de Sévérac d’Aveyron. Vous pouvez poser vos questions 

directement grâce au formulaire de contact.   

 

 

Afin de toucher le plus grand nombre d’entre vous, une page Facebook a été créée : 

   « Mairie de Sévérac d’Aveyron » 

         

 Retrouver également la page de l’évènement les Arts dans la Cité 

 

 

Internet Nouveau Site 

http://www.severacdaveyron.fr/
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       PRINCIPAUX TRAVAUX D’INVESTISSEMENT (en TTC) 

Aménagement bâtiment Mairie (ancienne école Jules 
Ferry) 

1 607 600 € 

Réhabilitation Dojo 117 000 € 

Aménagement de la Maison de Jeanne 191 000 € 

Couverture de la chapelle du Château 200 000 € 

Travaux écoles Jean Moulin, Recoules P, Lapanouse 90 000 € 

Pont de Saploux 56 400 € 

Colombariums 30 000 € 

Travaux Avenue des Calquières et Marie-Curie  170 000 € 

Signalisation d'informations locales 147 900 € 

Eclairage Public : changement ampoules LED 178 000 € 

Voirie communale  114 000 € 

Couverture église St Chély, murs cimetière Lavernhe, 
St Chély 

155 000 € 

Aire de Camping-Car 21 000 € 

Divers aménagements bâtiments communaux 110 000 € 

  

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

       

       

       

     

 

Exercice 

 

Capital 

restant dû 

 

Intérêt  

 

Capital 

 

Annuité 

2016 

 

8 185 141 € 

 

291 703 € 

 

1 119 265 € 

 

1 410 968 € 

2017 

 

7 205 876 € 

 

228 948 € 

 

904 423 € 

 

1 133 371 € 

2018 

 

6 402 382 € 

 

165 283 € 

 

716 834 € 

 

882 116 € 

Dépenses de 
Fonctionnement  

Réalisations 
2016  

Réalisations 
2017  

Budget 
Primitif 2018 

Charges générales 
 

1 271 325 
 

1 326 748 
 

1 322 588 

Charges de personnel 
 

1 969 788 
 

1 934 134 
 

1 784 560 

Charges de gestion courante 
 

681 495 
 

573 933 
 

480 596 

Charges financières 
 

197 486 
 

169 370 
 

131 000 

Charges exceptionnelles 
 

3 230 
 

1 530 
 

5 000 

Atténuations de produits 
 

476 776 
 

  
 

  

Dépenses imprévues 
 

  
 

  
 

10 000 

TOTAL DEPENSES REELLES 
 

4 600 100 
 

4 005 715 
 

3 733 744 

Opérations Budgétaires 
 

198 604 
 

127 283 
 

813 567 

TOTAL BUDGET 
 

     4 798 704 
 

     4 132 997 
 

4 547 311 

       Recettes de Fonctionnement 
 

Réalisations 
2016  

Réalisations 
2017  

Budget 
Primitif 2018 

Produits des services et 
ventes diverses   

218 169 
 

212 560 
 

212 300 

Impôts et taxes 
 

2 836 936 
 

1 688 908 
 

1 556 333 

Dotation et participations 
 

1 978 804 
 

2 079 150 
 

1 938 777 

Autres produits de gestion 
courante  

176 074 
 

216 199 
 

174 875 

Produits financiers 
 

36 
 

943 
 

50 

Produits exceptionnels 
 

65 460 
 

8 898 
 

50 500 

Atténuations de charges 
 

306 941 
 

112 051 
 

76 000 

TOTAL RECETTES REELLES  
 

5 582 420 
 

4 318 710 
 

4 008 835 

Opérations Budgétaires 
 

65 838 
 

15 369 
 

538 476 

TOTAL BUDGET 
 

     5 648 248 
 

     4 334 078 
 

4 547 311 

Finances Bilan 2017 

FISCALITE 
Au 1er janvier 2017 a été instauré le mécanisme 
d’intégration fiscale progressive des taux des taxes 
d’habitation, du foncier bâti et du foncier non bâti sur une 
durée de 12 ans. 
Les taux de référence pour l’année 2017 avaient été 
déterminés à partir de bases harmonisées prenant en 
compte les régimes d’abattement ainsi que le vote des 
taxes de la Communauté de Communes. 
Pour 2018, Il est à noter une stabilité des taux d’imposition 
qui ont été reconduits à l’identique. 

BUDGET  

Le budget de fonctionnement s’emploie à résoudre 
l’équation entre stabilité de la fiscalité et maintien de la 
qualité des services de proximité des habitants de la 
commune. 

On constate une baisse des dépenses dûe au transfert 
de compétences à la Communauté de Communes des 
Causses à l’Aubrac. 

En effet depuis le 1er janvier 2017, les dépenses relatives 
au sport, à la petite enfance, à la voirie, au transport à la 
demande sont assurées par la Communauté de 
Communes : cinq agents communaux ont également été 
transférés afin de pouvoir exercer ces compétences : 
Christophe COUDERC, Francis VERLAGUET, Christian 
LIBOUREL, Isabelle SOMON et Fabienne LABAUME. 

Concernant les recettes, la ligne concernant la fiscalité a 
été impactée car la fiscalité professionnelle est perçue à 
présent par la communauté de communes 

 
 

 

 

 

LA DETTE COMMUNALE 
Un emprunt de 260 000 euros a été réalisé en 2017. 

Une baisse du remboursement due au transfert de la 

compétence voirie  à la Communauté de Communes des 

Causses à l’Aubrac est constatée. 

Afin de pouvoir réaliser les projets d’investissements 

prévus pour 2018 et 2019, un nouvel  emprunt de 

1 000 000 euros a été effectué. Cet emprunt n’impacte 

pas  la capacité de remboursement de la commune. 

 

 

 

 

 

Taxe habitation 
 

Foncier Bâti 
 

Foncier Non Bâti 

     10.70 
 

11.69 
 

59.35 

 

Budget 

Le Budget de fonctionnement s’emploie à résoudre 
l’équation entre stabilité de la fiscalité  et maintien de la 
qualité des services de proximité des habitants de la 
commune.  

On constate une baisse des dépenses due au transfert de 
compétences à la Communauté de Communes des 
Causses à l’Aubrac.  

En effet depuis le 1er janvier 2017, les dépenses relatives 
au sport, à la petite enfance, à la voirie, au transport à la 
demande sont assurées par la Communauté de 
Communes : cinq agents communaux ont également été 
transférés afin de pouvoir exercer ces compétences  
(Christophe COUDERC, Francis VERLAGUET, Christian 
LIBOUREL, Isabelle SOMON et Fabienne LABAUME). 
 
Concernant les recettes, la ligne de la fiscalité a été 
impactée car la fiscalité professionnelle est perçue à 
présent par la Communauté de Communes. 



 

 

 

                                  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Evénements 

 

 

 

  

En plus de la bibliothèque de la Mairie, 

vous avez à votre disposition une boîte à 

livres dans la cour de la Mairie (petit 

local face à la Ratapanade). 

Une boîte à lire est une petite 

bibliothèque de rue où chacun peut 

déposer, emprunter et ramener des 

livres gratuitement, privilégiant ainsi 

l’accès à la culture. 

 

 

Buzeins 

Travaux réalisés  
  

 Réfection complète de la toiture du clocher de l’église Saint 
Félix (volige, ardoises, arrêts de neige, chenaux, grillage 
pigeons). La réception des travaux a eu lieu le 10 août 2017. Cet 
édifice devrait garder cette nouvelle coiffe durant pas moins de 
100 ans.  

 Mise en sécurité des entrées Sud et Est du village avec pose de 
bandes de résine gravillonnée transversales et latérales. Choix 
réfléchi notamment pour ne pas trop contraindre la circulation 
des engins agricoles. 

 Embellissement de la Place du Couderc avec la pause d’une 
brebis et deux agneaux. 

 Les plaques d’information sur l’histoire du village ont été 
remplacées. 

 
 

A réaliser  
 

 Terrains à bâtir « l’Albespy » : sont prévus 8 lots de 730m² à 
1450m² et 1 lot réservé à l’organisme Aveyron Habitat qui 
réalisera 2 logements locatifs. Cet environnement doit rester un 
espace de vie de qualité en adéquation avec la beauté de notre 
village. 

 L’étude de la station d’épuration a été confiée, après appel 
d’offres, au Cabinet GAXIEU et sera réalisée dans le courant de 
l’année 2018.  

 Pont de Saploux, la restauration de cet ouvrage est en cours de 
réalisation. 

 Montée en débit, les habitants de la commune de Buzeins 
bénéficient du haut débit en amenant la fibre au plus près de 
leur habitation.  

 

Fête de la St Jean 30 juin 2018 
Chasse aux œufs 18 avril 2018 

Travaux  / 

Evènements 

Halloween 2017 

Repas du CCAS 17 mai 2018 
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Lapanouse 

Travaux réalisés   
 

 Fin des travaux « cœur de village ». 

 Enfouissement des réseaux électricité, téléphone,  
réfection des canalisations d’eau et mise en service de 
l’assainissement à Tantayrou. 

 Remplacement des plaques informant sur l’histoire du 
village de Lapanouse. 

 Réalisation d’un parking en prolongement du sentier de la 
Vierge.  

 Clôture du local technique.  

 Ecole : Equipement en vidéo projecteur interactif de deux 
classes (cycle II et III). 

 

A réaliser   
 

 Elargissement et goudronnage de la rue du Château d’eau. 

 Renforcement et déplacement de la conduite d’eau rue 
des Clauses et renouvellement du revêtement de la rue. 

 Goudronnage du nouveau parking situé en prolongement 
du sentier de la Vierge. 

 Dénomination des rues et numérotation des maisons dans 
les bourgs de La Roquette, La Roque, Moulin de Gary et Les 
Vialettes. 

 Démarrage des travaux du stade par la Communauté de 
Communes : rénovation des vestiaires, isolation des 
bâtiments, remplacement des huisseries, pose de toilettes 
pour personnes à mobilité réduite. 

 

 

 

 

Bibliothèque :  
Venez profiter du prêt de nos livres, CD… mis à disposition par la médiathèque départementale de l’Aveyron, dont le dépôt se 

situe à l’agence postale communale de Lapanouse, ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

 

 

Travaux / 

Evènements 

Diverses manifestations  

 40 ans du club de foot 

Le 9 juin dernier, l'Union Sportive Lapanouse fêtait son 
40ème  anniversaire. Après un petit match au stade Paul 
Samson entre anciens licenciés et licenciés actuels, les 
convives rejoignaient la salle des fêtes de Lapanouse 
pour y passer la soirée et se remémorer de nombreux 
souvenirs. Les plus courageux poussaient le plaisir 
jusqu'au petit matin dans la joie et la bonne humeur... 

 40 ans du club pétanque 

Le club de pétanque a été créé le 17 mars 1977, présidé 
par Gérard LABAUME, toujours en poste. Et c’est en 
toute convivialité que s’est déroulé cet anniversaire le 
24 septembre 2017, chacun pouvant relater les 
souvenirs de ces 40 ans ! 

 



 

 

 

Travaux réalisés  
 

 Réfection de la porte du clocher et d'un portillon pour l'église. 

 Réfection et mise en valeur du poids municipal avec le concours de 
l'association « Pierre des Causses » pour la toiture et l'aide financière du 
Conseil Départemental. 

 

Travaux en cours ou bientôt réalisés d'ici fin 2018 
 

 Réfection des murs des cimetières de Lavernhe (dans sa partie neuve) et de 
Saint Grégoire avec agrandissement de celui-ci. 

 Mise en place d'une calade autour de l'église classée de Saint Grégoire, le chantier bien entamé mérite d'être visité. Ce 
chantier bénéficie également d'une aide du Conseil Départemental. 

 Installation d'un columbarium dans le cimetière destiné à recevoir les urnes 
funéraires. 

 Aménagement d'une aire de jeux pour les enfants  avec l'aide du centre de 
formation de Grèze. Il reste à placer les bordures autour des jeux. 

 Démarrage du chantier de l'assainissement du bourg prévu en septembre 
pour une durée d'un an. Le réseau de collecte des eaux usées et pluviales 
sera complété par la réfection intégrale du réseau d'eau potable financée 
par le Syndicat Intercommunal d'Eau Potable de la Haute Vallée de 
l'Aveyron ainsi que l’enfouissement des réseaux secs, électricité et 
téléphone avec une aide du SIEDA. Enfin, l’éclairage public sera également 
refait à neuf. Les travaux d'assainissement bénéficient d'une aide de l'agence de l'eau Adour-Garonne, qui n'a pas retenu la 
seconde tranche d'assainissement de Saint Grégoire, ce qui a entraîné l'ajournement de ce chantier. 

 

Travaux prévus  
 Rénovation de la salle des fêtes.  

Lavernhe Travaux / 

Evènements 

Le 18 Août à la salle des fêtes, la troupe Canson E Repapiadas du Massegros a présenté sa dernière création.  

Le 20 Août Médéric TABART est de retour avec sa guitare à l’église de Lavernhe. 

Le 18 novembre à 16h00 dans le cadre du mois du film documentaire en liaison avec la Communauté de Communes, 

présentation du film « Première Question sur le Bonheur » en présence de Sylvain GAREL, historien et critique de cinéma.  

Le 19 janvier 2019 les Echappées du Théâtre de Millau reviendront avec la troupe « Le Mouton Carré » pour un spectacle de 

Marionnette « Ficelle ». 

2018 verra la continuité des animations culturelles  

Ainsi le 14 juillet, Millau en Jazz, pour l’ouverture de son festival, a 

organisé une balade musicale au départ de l’église de Saint Grégoire sous 

forme d’une randonnée, qui après être passée au camp romain, où a eu 

lieu une animation musicale, est redescendue vers le pigeonnier où la 

dernière pause musicale a été suivie d’un apéritif offert par la 

municipalité aux 120 randonneurs. 

Pour la deuxième année consécutive, le Festival de Musique en vallée 

d’Olt a posé ses valises  le 24 juillet dernier dans un cadre enchanteur (le 

cloître) prêté exceptionnellement par les propriétaires des lieux. Plus de 

300 personnes ont écouté les différents artistes (solistes pour la plupart 

dans de prestigieux orchestres dont celui de l’Opéra National de Paris) 

interpréter des œuvres de Tchaïkovski, Dvorak, Hummel entre autres. La 

fin de soirée s’est achevée autour d’un verre en souhaitant une              

3ème édition. 
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Extension du FAM Lucien ROBERT 

Les travaux progressent à grands pas. L’extension, qui devrait être 

opérationnelle en septembre 2018, permettra d’accueillir les résidents du 

foyer des Glycines et une cuisine centrale. 

Aménagement entrée de Recoules-Prévinquières. 

Une pré-étude va être lancée afin d’aménager l’entrée de Recoules (route 

du four à chaux). 

 

 

 

  

 

 

 

Cabane à livres 

Les bénévoles de la bibliothèque ont décidé d’installer une cabane à livres dans le local de l’ancienne 

bascule sur la place du Couderc. Livres et revues sont à la disposition des lecteurs. 

Merci de respecter les lieux. 
 

 

Recoules-Prévinquières 

Journée du 9 juin 

La population a été invitée à venir découvrir les travaux réalisés ces derniers mois sur la commune déléguée notamment en ce 

qui concerne le bâtiment mairie-école (sécurité, accessibilité, aménagement du secrétariat), la salle des fêtes (réfection des 

sanitaires, isolation) et le site des Passes (mur de séparation, installation de tables en pierre). 

A l’issue de la cérémonie, un apéritif dînatoire a été partagé aux Passes. 

 

La cour de l’école a été recouverte d’un nouvel enrobé pour permettre aux 

enfants de jouer en toute sécurité. 

 

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 

et samedi 22 et dimanche 23 septembre 2018 

 Les bénévoles de la bibliothèque de Recoules organisent une 

exposition sur : « L’école autrefois à Recoules et dans ses 

hameaux ». Entrée libre et gratuite à la salle des fêtes. 

 

Travaux / 

Evènements 



 

 

 

 

 

Parking de la Maison du Temps Libre  
Des travaux d’amélioration du parking ont été réalisés : 

enrochement du talus, pose d’une clôture et plantation d’une 

haie, la pose d’un enrobé, du marquage au sol, ainsi que la 

rénovation de l’éclairage public rendent cette place très utilisée, 

plus accueillante. 

 

 

 

Les Calquières  
Après de longs travaux d’enfouissement des réseaux secs et 

humides et la mise en séparatif chez les particuliers de 

l’assainissement pluvial et eaux usées, la réfection de l’éclairage 

public, les revêtements ont été réalisés. Nous tenons à remercier 

les riverains pour leur compréhension, car ils ont eu à subir les 

désagréments de cet important chantier. 

 

 

Signe Longue   
Les travaux de réseaux, trottoirs, chaussée et éclairage public sur 

cette rue très fréquentée sont aujourd’hui réalisés. 

 

 

Avenue de Paris   
Après les importants travaux, réalisés par la commune, de mise 

en séparatif des réseaux et reprise des branchements chez les 

particuliers : eau, assainissement pluvial, le Département a réalisé 

le revêtement en totalité de la rue. 
Les abords, trottoirs et voie piétonne ou cyclable entre la rue 

Chauchard et la RD 809 ont été également repris et rendent cette 

voie plus confortable pour les piétons et les automobilistes. 

 

Préau de l’école Jean Moulin   
Le plafond et les murs du préau avaient fait l’objet récemment 

d’une rénovation importante. Aujourd’hui le sol qui était 

inconfortable et dangereux pour nos élèves a été entièrement 

repris en enrobé. 

 

 

Zone des Marteliez  
Avant le transfert à la Communauté de Communes des Causses à 

l’Aubrac des zones départementales, le Département a assuré les 

finitions de voirie, trottoirs, éclairage public qui rendent cette 

zone attractive. On aperçoit sur ce cliché, le bâtiment en pleine 

construction qui va accueillir l’entreprise Pierre MONTARNAL, 

grossiste en fruits et légumes, dont l’activité va démarrer début 

octobre, en générant 6-7 emplois dans un premier temps. 

Sévérac-le-Château 
Travaux / 

Evènements 



 

11 

 

 

 

 

 

Aire de Camping-car   
La réalisation de l’aire de camping-car, rue 

Signe Longue, à côté du gymnase est en partie 

réalisée et va être prochainement mise en 

service. 

 

 

 

Travaux  Mairie   
Après la démolition des préaux, la façade du bâtiment a 

été mise en valeur et a rappelé de nombreux souvenirs 

aux anciens de l’école Jules Ferry…. 

Les travaux vont bon train : construction à l’arrière d’une 

salle des conseils, aménagement des bureaux, des 

abords avec parking… 

Le déménagement dans les nouveaux locaux est prévu 

pour la fin d’année. 

 

 

 

Eclairage public  
L’éclairage public représente pour notre commune,  une 

part importante des dépenses dans le budget. 

Les équipements installés depuis plus de 25 ans sont 

obsolètes et énergivores. 

En partenariat avec le SIEDA, la commune a mis en place 

un programme de remplacement des appareillages au 

sodium par des lampes à LED très nettement plus 

économiques et présentant l’avantage de pouvoir réguler 

l’intensité en cours de nuit à des consommations  plus 

faibles. 

Ce programme a débuté et doit s’étaler sur tout le 

territoire sur trois ans.   

 

 

Dojo 
L’aménagement du nouveau dojo sur la place du Foirail à 

Sévérac-le-Château est terminé depuis le début de 

l’année. Cet espace, outre son confort, permet de libérer 

plus de créneaux pour les utilisateurs. 

Son coût s’élève à 102 950 €, la commune a autofinancé 

38% (38 800€), le reste 62% a été financé par des 

subventions de l’Etat, la Région et le Département. 

Sévérac d’Aveyron Travaux / 

Evènements 



M 

 

 

 
 
ITA Moulding Process 

ITA Moulding Process va de l’avant ! Dans le cadre de son développement, 

ITA a installé un nouveau carrousel totalement neuf, investissement 

d’environ 800 000 €, ceci dans le but de répondre à une demande forte de 

leur clientèle bien au-delà de nos frontières, il faut savoir que ce sont 

aujourd’hui près de 60 employés qui travaillent sur le site. 

 

 

 

 

 

Panneau A75   

Nombreux étaient les utilisateurs de l’A75 qui signalaient la vétusté de 

certains panneaux d’interprétation des sites aveyronnais remarquables 

dont celui de Sévérac-le-Château dans le sens Sud-Nord. 

Le remplacement de ces panneaux est aujourd’hui réalisé grâce au 

concours du Conseil Départemental de l’Aveyron et des 

intercommunalités traversées dont celle des Causses à l’Aubrac. 

 

 

 

SNCF  

Réception en mairie de M. RASCOL, Directeur Régional SNCF Mobilité, par 

M. GALIBERT, maire et Nicolas PREJET, conseiller municipal pour un 

entretien sur les perspectives d’organisation, notamment des ouvertures 
au public du guichet en gare de Sévérac. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

DIVERS  
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Centre de Secours 
Nous avons besoin de vous pour maintenir les secours du secteur ! Samedi 14 juillet 2018, les Sévéragais ont été invités à observer 

une manœuvre des sapeurs-pompiers de Sévérac d'Aveyron. Un accident de la voie publique était simulé. Cisailles et écarteurs ont 

été mis en œuvre pour désincarcérer la victime. Un vin d'honneur a ensuite été offert par la mairie dans les locaux de la caserne. Ce 

fut l'occasion de poursuivre la découverte du matériel des sapeurs-pompiers et pour les enfants de manipuler les lances à eau. 
Les sapeurs-pompiers profitent de cette journée pour rappeler qu'ils sont 
exclusivement constitués de volontaires. Ce sont en fait des habitants de la 
commune qui s'investissent pour porter secours à leurs concitoyens. Aujourd'hui, 
les effectifs sont insuffisants et les sapeurs-pompiers recrutent. Toutes les bonnes 
volontés sont attendues. Vous pouvez vous renseigner auprès du chef de centre : 
Cne Jérôme GUIOT au 06.84.99.66.39  

N’hésitez pas à consulter le site internet http://www.sdis12.fr/ou à vous rendre 

sur la page Facebook. 

 
 

Association A.D.M.R du Sévéragais  
3 Avenue Jean Jaurès  

12150 Sévérac d’Aveyron   

Tel : 05 65 47 51 88 ou 09 72 95 88 70  

admrseveragais@wanadoo.fr   

Accueil : lundi, mardi et vendredi 

de 9h à 12h et de 14h30 à 17h 

Accueil : mercredi et jeudi  

de 9h à 12h  

  

 

Conseils et aides à l’habitat  

Oc’téha 
2ème mardi de chaque mois   

Mairie annexe Sévérac-le-Château  

Tel : 05 65 73 65 76 

  

Espace Emploi Formation 
Permanence chaque vendredi 

Mairie annexe Sévérac-le-Château 

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

 

Permanence CPAM 
Tous les mardis de 15h à 16h 

   Mairie annexe Sévérac-le-Château 

Association Familles Rurales 
         ALSH Croc ’Loisirs le Moulin de Thibaut 

12150  Sévérac d’Aveyron                    

Tel : 05 65 71 62 36 

                     

Maison de l’Enfance « PIROUETTE » 
15 rue Frédéric Mistral 

12150 Sévérac d’Aveyron 

Tel : 05 65 70 74 24 

 

 

Annuaire des services 

 à la personne 
 

 

Il faut absolument renforcer le centre de secours, la sécurité 

de tous en dépend. 

On doit tous se sentir concernés ! 
 

http://www.sdis12.fr/
mailto:admrseveragais@wanadoo.fr


 

 

 

6 NOUVELLES MAISONS BIENTOT LIVREES  

 A SEVERAC LE CHATEAU 
 

 

La commune de SEVERAC D’AVEYRON  n'a de cesse de construire un projet de développement global cohérent pour le maintien de 
la population en zone rurale. 
 
Ce projet de nouvelles constructions souhaité par la Commune et  porté par « Aveyron Habitat » commence à sortir de terre et 
répond pleinement à cette stratégie. 
 
La commune a cédé gratuitement 3 lots du lotissement 
« Bellevue » à Aveyron Habitat. 
 
Idéalement située à proximité de la maison de retraite, cette 
opération de 2 pavillons T3 plain-pied  (83 m²) et 4 pavillons T4, 
dont 2 plain-pied (89 m²) sera destinée à accueillir des familles 
dont les ressources s’inscrivent dans les limites du plafond H.L.M. 
 
Il s’agit de la sixième opération menée à Sévérac-le-Château par 
Aveyron Habitat.  
 
Le coût de ce programme de construction ressort à 855 000€ TTC. 
 
Ce programme répond à un très haut niveau d’exigence sur la 
qualité de la construction, la performance environnementale                 
RT 2012 et l’intégration urbaine. 
 
La mise en service de ces pavillons est prévue pour février 2019 : 
les familles intéressées peuvent contacter AVEYRON HABITAT au 05.65.77.18.15. 
 

 

Le service de l’eau potable n’est plus une compétence communale 
 
En effet, depuis le 1er janvier le budget concernant le service d’eau potable de Sévérac-le-Château a été transféré au Syndicat 
Intercommunal d’Eau Potable de la Haute Vallée de l’Aveyron avenue Victorin Mas à Recoules-Prévinquières. 
 
Pour tout renseignement vous devez désormais téléphoner au  05 65 47 66 43. 
L’assainissement reste de la compétence de la commune. 

 

Modification de l’organisation des services communaux 
 
Comme nous en parlons dans ces pages, cinq agents communaux ont été transférés à la Communauté de Communes des Causses à 
l’Aubrac ce qui a entraîné un changement dans l’organisation du travail de nos agents techniques. 
De même, au niveau des 5 écoles de la commune, les horaires des garderies ont été harmonisés jusqu’à 18h30 le soir. La gratuité de 
la garderie a été maintenue de 8h à 8h50 et de 16h30 à 17h30 et sera payante sur les horaires suivants 7h30 (7h20 pour les écoles de 

Sévérac) – 8h00 et 17h30 – 18h30, le prix a été fixé à 0.50 cts la demi-heure  les enfants empruntant le transport scolaire ne sont pas 
concernés par le paiement). 
 
Egalement tout le long de l’année, les horaires d’ouverture des secrétariats des mairies déléguées ont été modifiés et dernièrement 
ceux de Recoules-Prévinquières comme vous pourrez le lire en toute dernière page. 

Economie/Habitat  

 

AVEYRON HABITAT 
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Espace Coworking 
 

En présence de Jean-Paul PEYRAC, Président de la Communauté de 
Communes, de Camille GALIBERT, Maire de Sévérac d’Aveyron et 
Conseiller Départemental, de Jacques BARBEZANGE, Directeur du 
SMICA, une réunion s’est tenue début juin dans les locaux actuels de la 
mairie de Sévérac d’Aveyron pour lancer la création d’un espace de 
coworking (bureaux partagés).  

 
Cet espace de convivialité permettra aux télétravailleurs indépendants 
et autres entrepreneurs de bénéficier d’un lieu professionnel connecté 
à la fibre. Installés dans la tour ITA, ce lieu qui demande peu 
d’aménagement aura des bureaux privatifs, des espaces communs et 
des salles de réunion.  

 
A terme, l’Aveyron disposera d’une douzaine de lieux comme celui de Sévérac, où tous les acteurs du territoire (administrations, 
collectivités, associations et particuliers) pourront construire et s’approprier un lieu d’échanges et de rencontres. 
Cet espace qui se nommera « Espace Sévérac 3.0 » sera dans un premier temps ouvert aux heures de bureau de la mairie, mais en 
fonction des besoins, sera amené à évoluer et à s’adapter. Pour juger des attentes de chacun, la Communauté de Communes met 
en ligne avec la collaboration du SMICA un questionnaire auquel tout un chacun pourra répondre avant le 31 août 2018.  

 
Signalisation d’Information Locale (SIL) 
 
Suite au retrait des enseignes et pré-enseignes concernant notamment les communes riveraines de la RN88, il convenait de 
proposer aux acteurs économiques et touristiques de notre territoire une Signalisation d’Information Locale (SIL) efficace et 
homogène. 
Après étude et appel d’offres, l’entreprise Sud-Ouest Signalisation a été retenue pour effectuer la mise en place de cette SIL. Les 
acteurs économiques ont été sollicités et ont pu bénéficier de cette action, moyennant une participation. Désormais sont indiqués 
sur notre territoire : 

- les services et lieux publics (mairie, salle des fêtes, agence postale…) 
- les activités économiques et touristiques (commerçants, artisans, gîtes…) 

De plus, dans chaque commune historique a été installé un point d’information signalant ces différents éléments sur l’ensemble du 
territoire de Sévérac d’Aveyron. Ces relais d’information services ont été financés en partie par les commerçants, artisans et la 
commune. 

 

 

 

  

Economie/Habitat suite 



 

 
0 phyto (zéro phyto) 

Pour être en conformité avec la législation (lois de 2014 et 2017), la commune de 

Sévérac d’Aveyron n’utilise plus de produits phytosanitaires chimiques. Par 

conséquent, la végétation spontanée est beaucoup plus présente dans les espaces 

publics, particulièrement cette année en raison d’un printemps très pluvieux.  

Cet état de fait n’est pas le reflet d’une négligence ou d’un manque de personnel, 

mais elle résulte d’un changement de méthode d’entretien désormais manuelle ou 

mécanique. 

Les employés municipaux ont bénéficié d’une formation pour approfondir leurs 

connaissances techniques sur le désherbage. Ils s’évertuent à faire de leur mieux 

pour rendre nos rues agréables tout en respectant  notre environnement et donc 

notre santé. 

 

Nous comptons également sur la participation de chacun, en effet, l’entretien des devants de porte (désherbage, déneigement, 

balayage) incombe aux résidents et non à la commune. Si chacun y met du sien, nous pourrons tous bénéficier d’un cadre de vie 

harmonieux en accord avec le principe de développement durable.  

En 2019, la restriction des produits phytosanitaires sera étendue aux particuliers,  

alors n’hésitez pas à anticiper et à modifier vos pratiques. 

Fleurissement  
Dans le cadre d’une volonté de rendre notre cité plus agréable, les agents des espaces verts ont embelli plusieurs quartiers, 
notamment la Place de la Gare, la rue Pierre Sémard et également devant la piscine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chats errants 
Depuis quelques temps, nous constatons une prolifération de chats errants, ce qui constitue un véritable problème sanitaire sur la 
commune. Il devient donc impératif de maîtriser leur population en contrôlant leur reproduction.  
Afin d’endiguer la prolifération et  la divagation des chats, le maire, à son initiative, par 
arrêté, peut faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire dans 
les lieux publics ainsi qu’à leur stérilisation, conformément à l’article L 212-10 du code 
rural.  
Une campagne de stérilisation  en collaboration avec la Société Protectrice des 
Animaux (SPA) sera lancée par secteur de la commune. L’information sera lancée, en 
temps voulu afin que les propriétaires de chats domestiques gardent les animaux à leur 
domicile. 

Le savez-vous ? Les chats prolifèrent de façon exponentielle, un couple de chats 

peut donner théoriquement en 4 ans, 20 000 descendants. 
 

Environnement  
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Apéritif offert par la municipalité aux forains du 

marché 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, Camille GALIBERT a souhaité 

rencontrer les forains, qui animent régulièrement le marché le 

jeudi matin et partager avec eux un moment de convivialité 

autour d’un verre.  

Il en a profité pour présenter le plan du projet de l’immeuble qui 

doit se construire sur la Place de la Gare, et lever les doutes 

colportés par certains sur l’avenir du marché.   

 

 

 

 

Remise des clefs du nouveau Dojo 

En présence de Camille GALIBERT, Conseiller Départemental – 

Maire de Sévérac d’Aveyron, d’Olivier de POUZILHAC, Adjoint aux 

Sports, d’élus, des responsables des clubs de judo, taekwondo et 

self-défense, une remise des clefs du nouveau Dojo a été faite 

début avril. Installé au foirail dans les locaux de l’ancienne 

caserne des pompiers, ce dojo accueillera les élèves des écoles 

Jean Moulin et Bon Pasteur et permettra de libérer des créneaux 

sur le gymnase.  

 

 

 

 

 

 

Remise de carte d’électeurs et du livret du 

Citoyen aux électeurs et électrices nés entre le 

1er avril 1999 et le 28 février 2000 
En présence de Michèle LUGRAND, Secrétaire Générale de la 

Préfecture de l’Aveyron, des Maires délégués et d’un certain 

nombre d’élus, Camille GALIBERT, Maire de Sévérac d’Aveyron a 

eu la joie de remettre à une partie (certains n’ayant pu se libérer) 

des 29 jeunes venant d’avoir 18 ans, leur carte d’électeur 

accompagné du Livret du Citoyen qui présente les droits et 

devoirs ainsi que les principes fondamentaux de la République. 

Un partage du verre de la « fraternité » a clos cette cérémonie.   

Evènements marquants  



 

 

 

 

ILS ONT FAIT BRILLER SEVERAC 
 
Finaliste du Championnat de 2ème série Midi-Pyrénées, l’Union Sportive Sévéragaise Rugby a porté haut les couleurs de la 

commune. Sur le terrain de Lisle-sur-Tarn nos 

joueurs, bien que non favoris, ont montré un 

état d’esprit parfait, une solidarité et une 

abnégation exemplaire, face à une équipe à 

gros budget avec des joueurs rémunérés.  

Avec un essai marqué dans les dernières 

minutes du temps règlementaire, ils ont 

poussé leur adversaire à 20 minutes de 

prolongations au cours desquelles, 

malheureusement, la supériorité de 

Boulogne-sur-Gesse s’est imposée. BRAVO à 

nos joueurs auxquels il faut associer l’équipe 

réserve qui s’est aussi qualifiée pour la finale.  

 

 

 

 

Les U15 ET U17 du Cheminot Sport Sévéragais Football Club ont apporté leur pierre à l’édifice en se qualifiant pour la finale de la 

Coupe de l’Aveyron, chacun dans leur 

catégorie. Si les U15 ont été battus par Foot 

Vallon après un match courageux face à une 

équipe plus athlétique et sensiblement plus 

technique, les U17 ont gagné 3 à 1 après un 

match plein, rendu pénible par la chaleur qui 

régnait ce jour-là. Après avoir été cueillis à 

froid par un but de leur adversaire Bas-

Rouergue, nos joueurs se sont vite repris et par 

trois fois ont mis le ballon au fond des buts 

adverses 2 en première mi-temps par Jérémy 

ANDREAN et Tenzin SAHUQUET et 1 en 

deuxième mi-temps toujours par le même 

Tenzin.   

Enfin, il est à noter que les U11 de Pascal 

SAHUQUET ont atteint la finale 

départementale de futsal ainsi que celle du 

challenge départemental sur herbe. Félicitations à tous nos jeunes footballeurs. 

 

 

 

 

Evènements marquants Suite 
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Autres sportifs qui ont brillé, Lisa NURIT qui, après avoir fait partie de l’équipe 

championne de France en futsal avec le collège Jean d’Alembert en 2017, a rejoint la 

section féminine du club de football de Montpellier (MHSC) avec qui elle vient de 

remporter la finale du championnat de France U19 contre le PSG.    

 

 

 

 

 

Christophe BONNES du club de pétanque de Sévérac, associé avec deux 

autres « pétanqueurs » de Creissels et Aguessac, est devenu Champion 

d’Aveyron dans le cadre du championnat d’Aveyron de triplette provençale. 

Par ailleurs l’équipe Senior est montée en première série.     

 

 

 

 

Tous nos vœux de réussite à Camille AYRAL, Gabin 

COLRAT et Mickael SAUTEREL qui ont porté les 

couleurs de Sévérac d’Aveyron à bord de leur 

Peugeot 205 lors de l’EUROP RAID qui s’est déroulé 

du 28 juillet au 19 août en Bosnie-Herzégovine, 

Albanie, Macédoine et Bulgarie. 

 

 

 

Déjà récompensé l’an dernier comme meilleur apprenti de France 

après avoir obtenu les récompenses départementale et régionale (soit 

3 médailles d’or), Sylvain CAUSSE s’est à nouveau couvert d’or lors 

des 45ème Olympiades des Métiers dans sa spécialité « couverture-

zinguerie ».  

Qualifié pour représenter notre région lors du prochain National des 

Métiers, Sylvain pourrait en cas d’une nouvelle médaille d’or se voir 

ouvrir les portes de l’équipe de France et la sélection pour la 

Worldskills Compétition prévue à Kazan en Russie fin août début 

septembre. Toutes nos félicitations à Sylvain et nos souhaits de 

réussite pour la suite. 

 

 

Evènements marquants suite 



 

 

 

 

Depuis le 7 décembre dernier, avec effet au 1er janvier 2018, le nouvel Office de 

Tourisme Intercommunal « Des Causses à l’Aubrac » a été créé, sous forme 

d’association loi 1901, avec la fusion des Offices de Tourisme de Laissac, Saint- 

Geniez, Campagnac et Sévérac d’Aveyron. 

Le siège a été fixé à Sévérac d’Aveyron, la directrice est Emilie MOREAU, qui 
était jusqu’alors directrice de l’office de Sévérac-le-Château. 

 
Le Conseil d’Administration est composé de 29 membres, dont pour le 
Sévéragais Florence RAYNAL, Olivier de POUZILHAC, Hervé THERY, Anne 
GINISTY et Benoît SEGUIN. 

 
Le bureau comprend 12 membres qui ont élu Présidente de « l’Office des 

Causses à l’Aubrac », Christine PRESNE, Conseillère Départementale – vice-

Présidente de la Commission Tourisme du Conseil Départemental. 

Feu d’artifice au Lac de la CISBA    Balade contée à Buzeins 

 

Cap Mômes  
Jeudi 19 juillet, une vingtaine de personnes se sont retrouvées à la maison du temps libre pour répondre à une question : "Et si nous 
accueillions Cap Mômes à Sévérac d'Aveyron ? " La réponse a été unanime ! 
Dès le lendemain, la candidature était présentée aux organisateurs du festival à Laissac. 
Le projet des bénévoles sévéragais sera présenté le 21 septembre prochain au Centre Social de Laissac où seront entendues 
plusieurs communes qui souhaitent recevoir l'évènement. 
L'équipe de bénévoles va donc organiser une nouvelle réunion pour peaufiner le projet. 
N'hésitez pas à les contacter pour les rejoindre via leur page facebook : « Si nous faisions Cap Mômes à Sévérac d'Aveyron ? ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Tourisme  
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Jean Le Fol 

La 23ème édition de Jean le Fol a eu lieu les 30, 31 juillet, 1, 2, 3, 6, 

7 août. Comme chaque année, 140 figurants, 1000 costumes ont 

retracé notre histoire dans la cour du château. Ce sont les 

dernières représentations du spectacle Jean le Fol. 

 

Pour 2019, un autre projet est en préparation. Christine 

GAUBERT est en train d'en écrire le scénario. Il relatera 

l'Aventure Humaine du temps des dolmens jusqu'à l'arrivée du 

chemin de fer et la création de la gare. 

Vous pouvez faire le choix d'y participer, vous y serez les 

bienvenus. 

Créer un nouveau spectacle est une expérience exaltante, 

beaucoup d'entre nous se souviennent de la mise en place de 

Jean le Fol avec Bruno SEILLIER. Il n'est pas si courant de vivre de si belles choses, c'est l'opportunité de marquer notre petite 

histoire et de faire de belles rencontres autour de ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animations  



 

 

 

La « Pierre des Causses » (2008-2018) fête ses 10 ans 
Depuis sa création, l’Association a réalisé de nombreux chantiers sur l’ensemble du territoire de la commune de Sévérac d’Aveyron : 

restauration de murs de pierre sèche, de fontaines… 

 

 

En plus de ces réalisations, les bénévoles ont créé le Sentier du Berger sur l’Aire de l’Aveyron, à l’entrée de l’autoroute A 75 en 2011. 

En 2018, ils se sont lancés dans la remise en service d’un chemin entre l’Aire de l’Aveyron et la cité médiévale : le sentier du 

Château. Ils ont également entrepris la création du Clos des Légendes : cet espace sera un lieu dédié aux légendes locales, il 

présentera des sculptures et autres « curiosités » aux promeneurs. Il sera achevé courant 2019. 

 

 

Si vous souhaitez adhérer, faire un don  

ou rejoindre l’équipe de bénévoles, 

n’hésitez pas à contacter M. Gilbert BOUFFIES au 06.33.77.80.35 

 

Sentier du Berger Le Clos des Légendes Sentier du Château 

Patrimoine  
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Maison de Jeanne   
 
La réhabilitation complète de la maison de Jeanne va être réalisée en 2018. 

Ces travaux d’un montant de 156 000 € HT comprenant la couverture, les 

maçonneries, la charpente, les menuiseries, l’électricité et la plomberie sont 

indispensables pour la sauvegarde de cet édifice et pour la sécurité du 

public. Les aides obtenues s’élèvent à 68 331 € (Etat DETR 2017 : 34 400 €, 

Région : 5 201 €, Conseil Départemental : 4 500 €, Etat 1% A75 : 9 625 € et 

participation à notre campagne de mécénat : 14 605 €). 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Chapelle du Château    
 
La pose d’une toiture sur la Chapelle du Château va débuter courant 

septembre 2018. Ce sont des travaux importants qui vont permettre une 

étanchéité parfaite de ce bâtiment communal.  

Les travaux consistent à couvrir l’édifice par une couverture à deux pentes 

en lauzes après avoir remonté les pignons Est et Ouest et mis à niveau 

l’arase des façades Sud et Nord. La façade Sud sera pourvue d’un escalier 

en pierre permettant d’accéder à la porte d’entrée du second niveau. Les 

baies et portes seront dotées de menuiseries en bois. Le montant 

estimatif des travaux s’élève à 280 000 € HT, subventionnés par l’Etat - 

Ministère de la culture pour 137 924.80 €. Des aides sont en attente 

d’accord pour le Conseil Départemental et le Conseil Régional à hauteur 

de 65 000 € chacun. 

 

 

 

 

Vous êtes une entreprise ou un particulier, vous pouvez contribuer à la 

valorisation du patrimoine en devenant Mécène. Vous bénéficierez 

d’une réduction d’impôt. Le formulaire et renseignements sont 

disponibles sur le site de la commune : www.severacdaveyron.fr dans la 

rubrique Culture et Sport. 

Patrimoine Suite 

http://www.severacdaveyron.fr/


 

 

 

Communauté de Communes  

des Causses à l’Aubrac 
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des Causses à l’Aubrac 
 

Suite 



               

                  

 

 

 

 
BUZEINS LAPANOUSE  LAVERNHE RECOULES-PREVINQUIERES  SEVERAC-LE-CHATEAU 

 

Garage GRAL 

Vente véhicules d’occasion 

Avenue des Gorges du Tarn 

Tél : 05 81 55 96 48 

 

 

Garage FONCHIN 

22 Avenue des 

Résistants 

Tél : 05 65 62 81 48 
https://reseau.citroen.fr

/severac-d-aveyron 

 

 

 

 

 
 

Le Graillou 

Pizzeria 

2 place Jean Jaurès 

Tél : 05 65 78 60 10 
Facebook le graillou 

 

 

 

 

 

 

 Pascal RICARD 

 Pizzeria LE P’TIT CREUX 

 9 rue Emile Connes 

 Tél : 05 65 74 28 29 
  Facebook p’tit creux 

 

 

Guillaume MARTIN 

Ô Plaisir des papilles-Crêperie 

35-37 Avenue de Paris 

Tél : 05 65 74 27 12 
https://o-plaisir-des papilles.business.site 

 

Isabelle NOGARET 

La Parenthèse Bio 

19 bis Avenue Jean Jaurès 

Tél : 05 65 74 16 74 
Facebook la parenthèse bio 

 

 

Jordan BRETON 

Le Toit breton-Couvreur 

Rue Pradals 

Tél : 07 60 08 53 77 
https://letoitbreton.jimdo.com 

 

Yann CARRIERE 

Couvreur 

Moulin de Gary 

Tél : 06 42 10 78 18 

Nouveaux professionnels 
 

 

https://reseau.citroen.fr/severac-d-aveyron
https://reseau.citroen.fr/severac-d-aveyron
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RepliKKa 

Rémi LAYRAL 

impression numérique 

Route de Paris 

Tél. : 05 81 19 03 39 

06 07 72 19 61 
http://replikka.fr 

 

Céline PARANETTO 

Couture en création accessoires, textiles 

5, rue des Brèches 

Tél : 06 19 04 91 68 
Facebook de Céline en aiguilles 

 

 

Pascal MOISAN 

Campling le Plô 

Route de Lavernhe 

Tél : 06 86 63 63 75 
http://camping leplo.fr/v 

 

 

 

Nadia GALZY 

AUTO ECOLE 

2 Avenue Aristide Briand 

Tél : 05 65 72 01 64 

 

CHAUCHARD 

ORTHOPEDIE-PODOLOGIE 

Rue Serge Duhourquet 

Tél : 05 65 60 66 98 

 

 

 

Brice PERIER 

Avocat 

Avenue Pierre Sémard 

Tél : 05 82 95 72 74 

 

 

Hervé de MESTIER 

Le Studio-photographe 

3 rue des Douves 

Tél : 06 07 27 58 32 
http://www.hervedemestier.com 

 

Carrosserie du 

Château 

7 rue de la Tricouse 

Tél : 05 65 70 74 85 

 ABénergie  
 GRANIER Alexandre  
 et MOLINIER Laurent 
 Electricité Générale 
 29, Avenue Pasteur 
 Tél : 05.65 71 60 62 
 energies.ab@sfr.fr 
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Nouveaux professionnels suite 

http://camping/
http://www.hervedemestier.com/


 

 

 

 

Elues de l’opposition, nous interrogeons et proposons 

Comme nous nous y sommes engagées, nous continuons à exprimer notre point de vue et à poser des questions à l’équipe 
municipale, à alimenter le débat, même si, trop régulièrement nos questions sont reléguées ou dénigrées. Notre élection représente 
439 votes sur la seule commune de Sévérac le Château.  …N’en déplaise à l’équipe majoritaire qui se satisfait de l’inertie ambiante 
de l’assemblée municipale, nous continuerons. 

Les Sévéragais n’ont toujours pas été conviés à une réunion d’information sur l’opération immobilière « Place de la Gare », les 
habitants de la vieille ville attendent toujours une concertation sur l’avenir de la cité, nous attendons toujours des informations sur 
les projets au jardin public, au Crédit agricole, et par la même occasion les éventuels projets dans les différents bâtiments 
communaux et notamment les 5 futures - anciennes mairies. 

Nous continuerons également à demander le respect des droits des conseils d’école et des délégués des parents à donner leur avis 
sur les décisions qui concernent leurs enfants. En 2017, nous avons défendu le budget des familles avec le lissage des taxes 
d’assainissement sur une période plus longue. Il a fallu attendre un an pour que notre propos soit enfin pris en compte.  

Pour un projet de développement durable, il serait temps de se pencher sur l'inadéquation entre le potentiel touristique et le 
développement de l’éolien industriel : comment faire un projet prestigieux sur le château et en même temps laisser les projets 
éoliens naître sur chaque versant du château, Pic du Pal, col de Lagarde ? 

Il serait souhaitable de s’inquiéter de l’inefficacité des bassins de rétention des pollutions de l’autoroute, qui fait courir un danger 
imminent à nos sources, de se préoccuper des nuisances subies par les riverains de la COGRA, et de l’atteinte que portent les 
fumées à notre santé. Nous demandons qu’il y ait une concertation avec l’intercommunalité, au titre de la protection de 
l’environnement et du tourisme. Le Maire, par ailleurs Conseiller Départemental, pourrait défendre un moratoire pour qu’une zone 
de protection du site patrimonial du château soit établie et de manière plus ambitieuse de créer un périmètre SPR pour tout 
l’Aveyron. 

Oui nous sommes exigeantes et souhaitons le meilleur pour Le Sévéragais. 

Merci à tous, vos messages de soutien et de sympathie sont encourageants. 

Catherine LAUR, Nathalie MARTY 

 

 

Inscription sur les listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir 

civique, mais résulte également d’une obligation légale en vertu de 

l’article L.9 du code électoral. Elle est indispensable pour pouvoir voter. 

Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie pendant 

toute l’année jusqu’au 31 décembre 2018 inclus. 

Les demandes d’inscription déposées en 2018 et validées par la 

commission administrative permettront aux personnes concernées de 

voter à compter du 11 mars 2019, notamment pour l’élection des 

représentants du Parlement européen qui se déroulera le 26 mai 2019. 

 

  

Expression Libre Divers ... 
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 5 janvier :  Nathan CORMARY 26 juillet :  Inès GEORGEL 

 21 janvier : Ronan ALBIGES 2 août :  Eline BOULET 
 26 janvier :  Sajida FIHRI 6 août :  Mia DELVILLE 
 9 février :  Octave VIVIER 22 août :  Milie-belle PRIETO 
 15 février :  Louis BOUSSUGES 24 août :  Lya TERRISSE 
 16 février :  Angèle COSTES 7 septembre :  Abbygaël BARNIER 
 6 avril :  Izia PELLET 11 septembre : Soline JONIS 
 10 mai :  Wassim SAÏD 17 septembre : Gaspard HERAIL 
 14 mai :  Noam MÜLLER 21 septembre : Léopold BIAU  
 19 mai :  Tino BOULET 16 octobre :  Guilhem BANES 
 20 mai :  Aïna BRONZEAU 31 octobre :  Louna CAUSSE 
 31 mai :  Louise BADAROUX 8 novembre :  Louise BARNIER 
 1er juin :  Aurel GUILHEM 8 novembre :  Loïc ROBERT 
 4 juillet :  Marilou GELY 30 novembre : Lise VELEDIAN CAYZAC 
 23 juillet :  Emma SEGUIN 3 décembre :  Maryam ABDELKADER 
 23 juillet :  Enzo SEGUIN 14 décembre :  Stacy BURGUIERE 
 24 juillet :  Léna RAYNAL 25 décembre :  Joshua AUGER 
 25 juillet :  Léonie DUMAS 27 décembre : Ayden HARDY 

 
 

 25 mars :  CASTILLO Guy et Isabelle MARRES  26 août :  COMBES Florent et Gwenaëlle ARNAL 
 29 avril :  LANIER Michaël et Florence POTIER 2 septembre :  FAGES Jérémy et Marion GALONNIE 
 6 mai :  SAUVEPLANE Patrick et Sylvie GAVEN 16 septembre : DE OLIVEIRA Eric et Aurélie COUFFIGNAL 
 24 juin :  FABRE clément et Anne-Lyse PUGET 7 octobre :  CERISIER Eric et Yaël ZAFFALON 
 8 juillet :  COSTES Philippe et Laure VILLARET 7 octobre :  OSSET Maurice et Chantal BERNAT 
 10 juillet :  GUILHOU Nicolas et Vivienne VALLET 28 octobre :  MARTY Georges et Eléonore MASSEZ 
 5 août :  AZEMA Eric et Florence AIGOUY  25 novembre : PLANCKE Baptiste et Delphine DAVID 
 26 août :  ENJALBERT Maxime et Emilie BRAS 

  
    

 5 janvier :  André COSTES 2 juillet :  Yves COSTECALDE 
 6 janvier :  Pierre MOULIN 11 juillet :  Corinne BOULDOIRES, née GOUTEL 
 11 janvier : Louise LABAUME, née CONSTANS 15 juillet :  Jeanine COVINHES, née NAGY 
 12 janvier : André SAUSSOL 15 juillet :  Denise MOURIEZ, née BEHREND 
 19 janvier : Charles COLRAT 15 juillet :  Joseph SOLIGNAC 
 21 janvier : Jean-Pierre CASAGRANDE 26 juillet :  Raymonde CAPELLE, née COMBES 
 27 janvier : Raymond FABRE 27 juillet :  François COMBES 
 27 janvier : Yvonne TASSIE, née CORTI 30 juillet :  Reynald VEST  
 28 janvier : Christiane ARGENTIER, née MERICAN 13 août :  Yvonne CROS, née GALIBERT  
 1er février : Baptiste RESSOUCHES 21 août :  Roger LAUTARD 
 6 février :  Paul CORNUEJOLS 6 septembre :  Michel GACHES 
 7 février :  Juliette CHALEIL, née COURNUEJOULS 21 septembre : Claudine FABRE, née GUIZARD 
 9 février :  Simone SAVOUREUX, née CHARLES 24 septembre : René BEZAMAT 
 18 février : André FOUCRAS 1er octobre :  Henriette DELMAS 
 24 février : Madeleine MAJOREL, née SOULIE 2 octobre : Marcel ARENES 
 26 février : Gilberte HUGLA, née CAUMES 9 octobre :  Thérèse BONNEFOUS 
 6 mars :  Suzanne BRUGERON, née VAISSIERE 12 octobre :  Blanche RIVIERE, née MONTEILS 
 4 avril :  Camille CHALIEZ 22 octobre :  Marie DELFAUT, née BUFFIERE 
 5 avril :  Vincent-Marie ROULET 7 novembre :  Louis BLANC 
 14 avril :  Pascal RATIE 15 novembre : Marie-Louise ANDRIEU, née PERRIN 
 19 avril :  Jean-Paul NOYER 21 novembre : Michel BAILLET 
 2 mai :  Louis BOUSCARY 3 décembre :  René POUJOL  
 13 mai :  Emilienne PUEL, née VACHALA 7 décembre :  Marcel GAL 
 25 mai :  Jean-Marie RICARD 7 décembre :  Henri POUJOL 

 8 juin :  Jean-Pierre ZANATTA 31 décembre : Jacqueline FRAISSINES/ MALLIE 
 24 juin :  Claude LIMOGES 
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Mairie Déléguée de 

 RECOULES-PRÉVINQUIÈRES 
 

Avenue Victorin Mas 
RECOULES-PRÉVINQUIÈRES 
12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 

 

Tél. :05.65.47.64.02 
mairie-recoules-previnquieres@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture : 
Mardi : 9h00 -11h45 

Vendredi : 9h00 -11h45 et 14h00 - 16h00 
 

Maire délégué : Raymond GUITARD 

 

 

 

 

Mairie Déléguée de LAPANOUSE 

6 Place de l’église 
LAPANOUSE 

12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 
 

Tél. : 05.65.71.60.57 
mairie-lapanouse@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture : 

Lundi au vendredi : 14h00 – 18h00 

Jeudi : fermée 
 

Maire délégué : Alain GAL 
 

 

 

 

 

Mairie Déléguée de BUZEINS 

Place du Monument 
BUZEINS 

12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 
 

Tél. : 05.65.47.62.78 
mairie.buzeins@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture : 

Lundi :  8h30 - 12h15 

Jeudi : 13h30 - 17h30 
 

Maire déléguée : Georgette LACOSTE 

 

 

 

 

COMMUNE DE SÉVÉRAC D’AVEYRON 
 

Siège : 9 rue Serge Duhourquet 
12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 

(Pendant la durée des travaux, l’accueil de la mairie se trouve  
sur l’ancien site ITA « tour bureaux ») 

 

Tél. : 05.65.71.66.84 
contact.severacdaveyron@orange.fr 

www.severacdaveyron.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Horaires d’ouverture : 9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h00 
du lundi au vendredi 

carte d’identité, passeport sur rendez-vous 
 

Maire : Camille GALIBERT  
 

Mairie Déléguée de SÉVÉRAC-LE-CHATEAU 
 

 9 rue des Douves 12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 

 Tél. : 05.65.47.62.63  
 contact@severaclechateau.fr 
 
 Horaires d’ouverture : 
 Lundi : 9h00 – 12h30 et 13h30 -17h30 
 Mardi/ mercredi :  

 9h00 - 12h30 et 13h30 - 17h00 

 Jeudi : fermée 

 Vendredi : 9h00 - 12h30   

   

 Maire délégué : Camille GALIBERT 

 

Mairie Déléguée de LAVERNHE 

Place de la Mairie 
LAVERNHE 

12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 
 

Tél. : 05.65.47.62.97 
mairie-lavernhe.de.severac@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture : 
Mardi :     8h30 - 12h15 
Vendredi : 8h30 - 12h15 

 

Maire délégué : Jérome DE LESCURE 

 

 

 

 

http://www.severacdaveyron.fr/

